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Introduction - Qu’est-ce que l’environnement ?



a) Une notion en constante 
transformation
XIXe siècle :
• Darwin → place de l’homme dans la nature.
• Élisée Reclus (géographe) → notion de milieu (relief, 

climat, végétation influencent les sociétés).

Années 1970 : l’environnement devient politique et 
social.
• Ministère de l’Environnement en France (1971).
• ONG écologistes : Greenpeace (1971).
• Conférence de l’ONU à Stockholm (1972).
• Développement durable (Rapport Brundtland, 1987).

Aujourd’hui :
• Nature ≠ intacte → paysages largement modifiés 

(agriculture, urbanisation).
• Même les « espaces vierges » (ex. forêt amazonienne) 

portent l’empreinte humaine ancienne.



b) L’environnement : enjeu central des 
débats actuels
Interactions société / milieu :
• Ressources : eau, pétrole, espèces menacées 

(ex. ours polaire).
• Risques aggravés par l’homme (ex. 

inondations → sols imperméabilisés).

Enjeu planétaire :
• Feux de forêt amazonienne = impact local + 

mondial (CO₂, climat).

Enjeu géopolitique :
• Coopération mondiale (ONU, COP), mais 

conflits d’intérêts.
• 2019 : Chine & Russie bloquent réserve 

marine en Antarctique (droits de pêche).
• Conflits locaux : aménageurs vs écologistes.



c) Une nouvelle place dans l’histoire 
humaine
Naissance de l’histoire environnementale (années 1970, 
USA) :
• Étudie les relations sociétés / milieux dans le temps.
• Intègre aussi institutions & mouvements de protection.

Préoccupations anciennes :
• XVIIIe siècle : lien déforestation → climat.
• XIXe siècle : pollution industrielle → décret de 1810 

(régulation insuffisante).

Aujourd’hui : vers une reconnaissance de droits de la 
nature.
• 2008 : Constitution équatorienne → tout citoyen peut 

défendre un écosystème.
• Projet d’une Déclaration universelle des droits de la Terre 

mère (ONU).
• Appels scientifiques :

• sanctionner les entreprises polluantes,
• fin de l’agriculture industrielle,
• transformation des modes de production, transport, alimentation.



Axe 1 - Exploiter, préserver, protéger
Comment les sociétés 

humaines interagissent-elles 
avec leur milieu ?



a) La révolution néolithique
1. Une rupture majeure (-10 000 à -2 000)
• Passage du nomadisme → sédentarisation.
• Facteurs : réchauffement climatique, raréfaction 

du gibier.
• Premiers défrichements (hache, feu) → 

disparition de forêts primaires.
• Appropriation de l’espace → inégalités sociales, 

hiérarchies (spécialisation des tâches).
• En France : mutation entre -5 800 et -2 200.

2. Une croissance démographique sans précédent
• Domestication plantes & animaux → 

alimentation stable.
• Développement du stockage (greniers, 

amphores).
• Travaux agricoles : défrichements, épierrage, 

terrasses.
• Intensification à l’époque gallo-romaine et au 

Moyen Âge.



b) La révolution industrielle
1. Transformations par vagues successives
• Production accrue : innovations techniques, 

mécanisation, travail à la chaîne.
• Nouvelles sources d’énergie (charbon, 

vapeur).
• Changements sociaux : prolétariat urbain, 

hiérarchies modifiées.
• Impact environnemental majeur → parfois 

qualifié d’écocide.

2. Un phénomène mondial évolutif
• Développement par cycles (Kondratiev, 40-60 

ans) : essor, stabilisation, déclin.
• Diffusion : Europe → Amérique du Nord → 

Japon → reste du monde.
• Aujourd’hui :

• Afrique = industrialisation croissante.
• Europe = désindustrialisation, reconversion.



c) La gestion des forêts en France
1. Louis XIV et Colbert
• 1669 : Grande ordonnance de Colbert → réglementation 

stricte.
• Objectif : bois pour la Marine.
• Déclin du couvert forestier : seulement 8-9 M ha en 1789 (vs 

30 M ha à l’époque gallo-romaine).

2. Napoléon III et la IIIe République
• Boisements massifs (Landes, Sologne).
• 1882 : Restauration des terrains de montagne (RTM) → lutte 

contre érosion et inondations.
• Usage croissant du charbon → baisse pression sur les forêts.

3. Depuis 1945
• 1946 : création du Fonds forestier national.
• Années 1960 : premiers parcs nationaux (1963), ONF (1966).
• 1985 : loi Montagne (encadrement des constructions en 

altitude).
• Après 1999 : gestion révisée après tempêtes dévastatrices.
• Défis actuels : endettement ONF, réduction effectifs, 

équilibre exploitation/préservation.



Axe 2 - Le changement climatique : 
approches historique et géopolitique

Comment les sociétés 
humaines font-elles face au 
changement climatique ?



a) Variations climatiques marquées
1. Des changements à différentes échelles 
temporelles
• Alternance de périodes froides et chaudes 

au cours de l’histoire.
• Exemple :

• Optimum climatique médiéval (Xe–XIIIe s.) 
→ croissance en Occident.

• Petit Âge glaciaire (XIVe–XIXe s.) → 
refroidissement prolongé.

2. Un réchauffement inédit
• +0,6 °C au XXe siècle (moyenne 

mondiale).
• Cause principale : activité humaine 

(énergies fossiles → hausse GES).
• Caractéristiques : rapide, planétaire, en 

accélération.
• Nouvelle ère proposée : Anthropocène.



b) Conséquences potentielles
1. Des écosystèmes fragilisés
• Fonte glaciers & pergélisol → libération CO2.
• Montée des mers : +26 à 98 cm d’ici 2100 (GIEC 2015), 

voire plus.
• Risques indirects : ralentissement du Gulf Stream.
• Biodiversité menacée → 6e extinction massive 

(jusqu’à 50 % espèces d’ici 2100).
• Régions « sentinelles » : zones polaires, îles tropicales 

basses.

2. Des menaces directes pour les sociétés
• Événements extrêmes plus fréquents : canicules, 

cyclones, sécheresses.
• Agriculture & pêche menacées → insécurité 

alimentaire.
• Zones côtières densément peuplées en danger (deltas 

asiatiques).
• Migrations climatiques : jusqu’à 50 M réfugiés en 

2050.
• Risques sanitaires : zoonoses (ex. Covid-19).



c) Une lutte indispensable mais 
complexe
1. Une prise de conscience tardive
• Reconnaissance officielle à partir du Sommet de 

la Terre (Rio, 1992).
• Objectif GIEC : limiter à +1,5 °C par rapport à l’ère 

préindustrielle.
• Pays les plus vulnérables = les moins avancés, 

zones urbaines pauvres.
• Longtemps : croissance économique > 

environnement.

2. Des mobilisations croissantes
• Depuis 2000 : implication accrue, même dans 

pays émergents.
• Accord de Paris (2015) = étape majeure, mais 

engagements jugés insuffisants.
• Ex. retrait de Trump (2017) → fragilité 

gouvernance mondiale.
• Acteurs nouveaux : ONG, scientifiques, jeunes 

générations, société civile.



Etude conclusive - Les États-Unis et la question 
environnementale : tensions et contrastes

Comment la première 
puissance mondiale agit-elle 

en matière d’environnement ?



a) Un pays sensibilisé très tôt
1. Un lien particulier avec la nature sauvage
• Disparition des bisons au XIXe s. → prise de conscience 

précoce.
• Création des premiers parcs nationaux & lois de 

protection.
• La « wilderness » = nature sauvage emblématique, 

mais marquée par catastrophes naturelles (tornades, 
ouragans, séismes).

• Événements mémoriels : inondations du Mississippi 
(XIXe s.), séisme de San Francisco (1906), éruption 
Mont Saint-Helens (1980).

2. Des catastrophes humaines
• Dust Bowl (années 1930) : crise agricole et écologique.
• Accidents industriels :

• Three Mile Island (1979, nucléaire).
• Exxon Valdez (1989, marée noire).
• Deepwater Horizon (2010, explosion pétrolière).

• Conséquence : renforcement progressif des 
réglementations.



b) Les États-Unis au centre des enjeux 
mondiaux
1. Un modèle économique contesté
• Croissance = exploitation intensive des 

ressources.
• Effets négatifs : pollution, désertification, 

raréfaction de l’eau.
• Années 1960 : début de la conscience écologique.
• Conséquences de l’American Way of Life :

• consommation de masse → explosion des déchets ;
• voiture → pollution, étalement urbain ;
• besoin en ressources colossal → « 5 planètes » 

nécessaires si généralisé.

2. Décisions à portée mondiale
• 2015 : levée de l’interdiction d’exporter du 

pétrole → boom du schiste.
• « Exemptionnisme » américain : refus du 

protocole de Kyoto (1997).
• Trump (2017) → retrait de l’Accord de Paris.



c) Une diversité d’acteurs dans la 
gouvernance environnementale
1. Influence des lobbies
• Puissance des lobbies pétroliers et industriels.
• Argument : compétitivité économique.
• Critiques internationales → certains pays 

refusent d’importer les déchets US.

2. Acteurs locaux & société civile
• États fédérés & villes en pointe :

• Pittsburgh → maintien des objectifs de Paris.
• Californie → « zéro énergie nette » pour 

logements neufs (2020).
• ONG actives à l’étranger.
• Entreprises innovantes : ex. Tesla (mobilité 

électrique).
• Figures médiatiques : Al Gore, Leonardo 

DiCaprio → rôle dans le soft power vert.


